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développement
Question écrite n° 15426

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur le
développement de la cryothérapie dans nos hôpitaux ou cliniques. En effet, il semblerait que cette utilisation du
froid intense (- 100°C ) dans des chambres à caisson fermé soit réduite à seulement quelques exemplaires,
utilisables dans des établissements spécialisés et assez coûteux. Cette difficulté d'accès à cette thérapie
mériterait d'être palliée par les pouvoirs publics, afin d'en étendre les bienfaits reconnus à l'étranger, notamment
dans certains pays nordiques. Il lui demande donc si elle compte reprendre cette suggestion dans ses priorités
de santé publique.
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